
En période de guerre, les ravages du ca-
pitalisme sont encore plus violents pour 
la majorité des travailleurs-ses. La hausse 
continue des prix, notamment liés à l’ali-
mentation ou à l’énergie pour se déplacer 
et se chauffer, viennent renforcer les in-
égalités déjà très importantes.  
Qu’est-ce que cela change fondamenta-
lement pour des personnes dont les re-
venus excèdent plusieurs dizaines de 
milliers d’euros par mois ou qui pos-
sèdent des patrimoines de plusieurs mil-
lions d’euros ? Pas grand chose. Contrai-
rement à celles et ceux qui galèrent, avec 
ou sans travail, et dont les dizaines et 
dizaines d’euros supplémentaires qui 
s’ajoutent ici et là vont creuser le décou-
vert déjà important.  
Ou pire : empêcher tout simplement de 
se chauffer, de se déplacer, de manger 
correctement - ce qui est déjà le cas pour 
plusieurs millions de français.

La question centrale est donc celle de la 
justice sociale, du partage des richesses, 
de l’augmentation des salaires, du blo-
cage des prix et de la mise en place d’un 
réel impôt sur les revenus progressif… et 
donc changer de société ! Tout l’inverse 
des discours où certains nous invitent à 
la sobriété, à consommer moins, à se 
satisfaire de moins. Ces discours, mora-
listes et condescendants de la part de la 
bourgeoisie, visent surtout à ne rien 
changer au système.  
On ne souhaite pas moins acheter ou 
moins se chauffer quand on vit avec le 

SMIC ou un peu plus, mais simplement 
vivre normalement car il s’agit de choix 
de société, l’argent étant là : souvenons-
nous des 100 millards d’euros versés aux 
entreprises sans contrepartie pour le 
CICE, des contre-réformes successives 
pour repousser l’âge de départ légal à la 
retraite sous prétexte de financement ou 
encore de la destruction des droits du 
salarié dans le code du travail pour soit-
disant favoriser les embauches.

Une drôle de société où même l’appareil 
productif est continuellement attaqué, 
avec des délocalisations nombreuses ces 
dernières années, avec à la clé, des sup-
pressions d’emplois par centaines de 
milliers. Le tout combiné à une absence 
totale de planification démocratique et de 
destruction de productions stratégiques - 
et donc des pénuries de certaines pièces. 
A l’heure où certains viennent pleurnicher 
sur l’augmentation des coûts et les 
conséquences pour les entreprises - no-
tamment d’énergie -  à savoir une baisse 
possible des marges, reposons-nous au 
préalable cette question : pourquoi celles 
et ceux qui produisent les richesses, sans 
que l’appareil de production lui appar-
tiennent, se voient vivre de cette façon 
là ? Apportons une un début de réponse : 
contrôlons l’argent distribué avec des 
contreparties et imposons un véritable 
changement, en bâtissant une industrie 
forte et sociale, par et pour les travailleurs 
et qui réponde vraiment à leurs besoins. 
Renforçons nos syndicats SUD industrie !
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Pour une industrie forte et sociale !

Internationalistes, nous ne pouvons res-
ter en dehors de la situation vécue ac-
tuellement en Ukraine et ne pas expri-
mer notre solidarité entre travailleurs-
ses. Une note vient de sortir à ce sujet, 
publiée par l’Union syndicale Solidaires, 
intitulée «  Réflexions et propositions 
d’actions syndicales internationalistes  », 
en date du 25 mars 2022. En rappelant 
nos revendications : le retrait immédiat 
des troupes russes, l’accueil digne des 
réfugiés de toutes origines, la solidarité 

matérielle et le soutien au peuple et aux 
syndicats, et la solidarité avec les mou-
vements de refus de guerre en Russie et 
Belaruss, la note formule plusieurs sug-
gestions comme l’acheminement d’une 
aide humanitaire massive ou le soutien 
concret des militants sur place. C’est 
d’ailleurs tout l’enjeu, encore plus en 
période de guerre impérialiste, de tisser 
et construire des liens avec le mouve-
ment social partout sur Terre. A lire et 
retrouver sur le site www.solidaires.org


Guerre en Ukraine : réflexion et propositions

http://www.solidaires.org


CAP au SUD ! 
Le développement et la création de 
sections SUD industrie passent souvent 
par un triple constat : L’absence ou la 
carence de démocratie dans les autres 
syndicats, le manque de combativité et 
de volonté de construire, mais aussi le 
manque de transparence et d’informa-
tions. Que se dit-il vraiment dans les 
instances, quels sont les compte-ren-
dus des négociations, que signifient les 
chiffres et autres indicateurs de l’entre-
prise sur sa santé réelle et le partage de 
la valeur ajoutée ? C’est pourtant la 
base d’un syndicalisme tel que nous le 
prônons. Ainsi, nous ne pouvons que 
saluer le travail syndical accompli no-
tamment dans l’agro-alimentaire par les 
équipes SUD qui viennent de publier 
des bulletins/journaux, chez LDC (72) et 
Volvic (Auvergne). Idem pour Michelin 
ou Valéo (51). Des initiatives permettant 
d’informer sérieusement et avec hu-
mour le personnel : à développer !


Un Kit d’accueil pour SUD Industrie

Réalisé sous l’égide du secteur vie interne - développement, l’Union Fédérale SUD In-
dustrie vient de publier un 8 pages en version papier à plus d’un millier d’exemplaires. 

Ce livret, à destination des 
adhérent-e-s qui nous re-
joignent, par la création 
d’une section syndicale ou 
l’adhésion à une implanta-
tion déjà existante, balaie 
de nombreux sujets : les 
raisons de rejoindre SUD 
Industrie avec nos valeurs 
et positionnements, la 
charte syndicale des élus 
et des représentants syn-
dicaux, le fonctionnement 
et l’organisation de notre 
Union avec un focus sur 
nos pratiques militantes 
dans les entreprises dont 

les instances, ou encore le 
droit et l’offre de formation et enfin nos implantations et coordonnées complètes de 
notre Union. Cette première version sera également améliorée au fil du temps, afin de 
trouver la meilleure rédaction possible en harmonie avec l’ensemble de nos structures et 
dans l’idée de toujours continuer nos débats internes pour progresser.


Pour vous procurer le nombre d’exemplaires souhaités (syndicats territoriaux ou Union 
départementales SUD-Solidaires, etc.), merci d’en faire la demande directement à la 
permanence, qui prendra en charge l’ensemble des frais d’envois. En libre télécharge-
ment sur notre site web : www.sudindustrie.org


N°19 des UTOPIQUES 
« Pouvoirs, politique et mouvement so-
cial », tel est le titre du numéro dix-neuf 
des Utopiques qui vient de sortir pour le 
printemps 2022. L’articulation des 
thèmes de ce numéro a traversé l’his-
toire du mouvement ouvrier.  Fidèle à sa 
tradition de débats, la revue recense 
plusieurs contributions s’interessant 
notamment à la Charte d’Amiens, dont 
une signée par quatre camarades du 
collectif d’animation de SUD Industrie. 
D’autres textes sont eux consacrés au 
programme commun et la CGT ou bien 
encore la CFDT et les assises du socia-
lismes de 1974. La question de l’auto-
nomie est également abordée ainsi que 
les rapports du mouvement social à une 
mairie dite « alternative », à savoir celle 
de Grenoble, avec toutes les contradic-
tions et intérêts divergents qui peuvent 
exister. Comme d’habitude, vous pou-
vez procurer la revue auprès de SUD 
industrie et demander pour la recevoir.

Contacts utiles 

Union Fédérale  
 SUD industrie  
10, Avenue Rachel 

75018 Paris 
permanence@sudindustrie.org  

www.sudindustrie.org 

Trésorerie  
Laurent Volonté - Céline Verneau  

Massimo d’Amato 
06.29.62.43.33


tresorerie@sudindustrie.org 

Vie interne - développement  
Julien Gonthier 
06.30.55.33.56 

gonthier@sudindustrie.org 

Formation syndicale 
Bernard Guillerey  
Francis Fontana 
06.30.71.78.22


formation@sudindustrie.org 

Juridique 
Mohamed Khenniche  

Jérôme Lorton

juridique@sudindustrie.org 

Laïcité & lutte contre les 
discriminations 
Francky Poiriez 
06.50.00.91.72


laicite@sudindustrie.org 

International 
Marc Tzwangue

06.82.55.83.16


international@sudindustrie.org 
 

Boutique militante 
Jérôme Massin


boutique@sudindustrie.org 
 

Luttes 
Florent Cariou 
07.86.15.86.84 

luttes@sudindustrie.org
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En 2019, le CSE fusionne 
plusieurs instances, 

faisant reculer la 
représentation des 

salariés au sein  
des entreprises. CSE

comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail

délégués du
personnel

comité 
d’entreprise
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A D H É R E N T S

 

NÉGOS
 et 

Instances

— —

—

—

—
—

— —

Union Fédérale SUD Industrie  –  Site : www.sudindustrie.org – Contact : permanence@sudindustrie.org Union Fédérale SUD Industrie  –  Site : www.sudindustrie.org – Contact : permanence@sudindustrie.org 

Ë� Pour agir localement, chaque section 
s’organise en s’appuyant sur les délégué-
e-s et les élu-e-s, qui ont accès à certaines 
informations sur le fonctionnement de 
l’entreprise et sa stratégie. Ils disposent 
également d’un droit d’expression protégé par la 
loi. Ils appliquent également dans les instances 
les décisions de la section. 

LES ÉLUS : DES REPRÉSENTANTS DU 
PERSONNEL 
Il ne faut pas confondre les attributions des 
élu-e-s (Représentant-e-s du personnel) et des 
Délégués Syndicaux et Déléguées syndicales :
- Les élu-e-s représentent la totalité des salarié-
e-s, notamment dans le cadre du CSE (Comité 
Social Économique). Le CSE, tout en étant une 
structure juridiquement autonome séparée 
de l’entreprise, reste souvent un élément de 
cogestion de la vie quotidienne des salarié-e-s, 
avec peu de pouvoirs réels ; hormis la gestion 
d’un “CSE” social qui redistribue une masse 
financière allouée par l’entreprise. 

Les élu-e-s participent à des réunions avec la 
direction de l’entreprise qui les “informe” des 
décisions prises (consultations), ou participent 
au suivi des conditions de travail via les CSSCT (Commission Santé, Sécurité et Conditions 
de Travail). Également, dans le cadre des réunions régulières des CSE, les élu-e-s posent les 
questions des salarié-e-s (anciennes réunions des DP supprimées par les ordonnances Macron 
de 2017). 

MANDATS DES ÉLUS
Les mandats des élu-e-s CSE sont renouvelés à chaque nouvelle élection du CSE (tous les 4 
ans maximum). Seul-e-s les titulaires bénéficient d’heures de mandat pour leur mission, avec 
la possibilité de donner des heures aux suppléants. Ce nombre d’heures restant globalement 
faible, il est important que la section syndicale veille à leur bonne utilisation et s’assure que les 
élu-e-s ne s’enlisent pas dans des instances peu favorables aux salarié-e-s. Les élu-e-s ont le 
plus souvent mieux à faire en rencontrant leurs collègues sur le terrain. 

Organisation syndicale

Les salarié-e-s regroupé-e-s dans la section syndicale de l’entreprise ou 
de l’établissement sont totalement autonomes et libres de s’organiser 

collectivement. Le syndicat Sud Industrie – régional ou départemental – 
apporte une aide logistique précieuse au fonctionnement de chaque section, 
mais ne les dirige pas. 

FAIRE DU 
SYNDICALISME  

C’EST AGIR 
BÉNÉVOLEMENT ET 

PRENDRE DU TEMPS 
POUR S’ORGANISER.

LES DÉLÉGUÉS SYNDICAUX
Les délégués syndicaux et déléguées syndicales 
(ou – pour nous – représentants syndicaux et 
représentantes syndicales si SUD a fait moins de 
10 % aux dernières élections) sont désigné-e-s 
par le syndicat et doivent rendre des comptes 
aux adhérent-e-s de leur section et au syndicat. 
Leur rôle face à l’employeur est de représenter 
le syndicat dans les négociations, ce qui ne 
signifie pas se substituer à l’expression des 
adhérent-e-s ! 

PRATIQUES SYNDICALES
Les gouvernements qui se succèdent comme 
le patronat, rêvent de représentants syndicaux 
professionnels : des partenaires dits “sociaux” ; 
plus explicitement des “collaborateurs”. Pendant 
ce temps, les salarié-e-s pourraient ainsi dormir 
sur leurs deux oreilles. Certains syndicats ont 
cette vision. Ça n’est pas la nôtre. 

Les élu-e-s n’ont pas à s’engluer dans des 
instances, mais doivent s’y rendre pour être 
à l’affût d’informations, et exprimer nos 
revendications. C’est pourquoi être adhérent-e 
à SUD Industrie, c’est être collectivement 
acteur, actrice, d’un combat syndical qui ne 

peut être gagné que par l’action collective, tant dans la section qu’avec ses collègues. Il s’agit 
de les encourager à transmettre à la section les informations, les revendications pour sa 
communication ; et à la relayer, à mobiliser... 
Le combat syndical est un combat mené par tous et toutes, tous les jours, aux côtés de nos 
collègues de bureaux, d’ateliers, de chantiers… 

Ce ne sont pas les quelques miettes allouées sous forme d’heures de mandat aux élu-e-s qui 
suffiront pour vaincre. Les heures de mandat sont des moyens mais pas un but ! N’oublions pas 
qu’avant 1968 les syndicats n’étaient pas reconnus dans les entreprises, et qu’avant 1981 les 
heures de mandat étaient ridicules, pourtant les travailleurs et travailleuses ont su s’organiser 
et gagner. Q

UN COMBAT 
PERMANENT

Le combat syndical 
est un combat 

mené par tous et 
toutes, tous les 

jours, aux côtés de 
nos collègues de 

bureaux, d’ateliers, de 
chantiers… 

SUD INDUTRIE 
UN SYNDICAT 

OFFENSIF
Les gouvernements 
et le patronat rêvent 

de représentants 
syndicaux 

professionnels, 
de “partenaires 

sociaux” ; en fait des 
“collaborateurs”. 

Une conception du 
syndicalisme qui n’est 

pas la nôtre. 

L’INTÉRÊT COLLECTIF PRIME 
SUR L’INDIVIDUELLes choix et revendications 

portées ne sont pas 
le fruit de “positions 
individuelles” mais 
bien collectives, 

décidées par tous. 

ESSENTIELLES FORMATIONSSe former est un 
droit fondamental et 
une nécessité, non 

pas pour devenir un 
juriste spécialisé, 

mais pour mettre le 
juridique au service 

de l’action syndicale 

UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE

UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE
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Ë� Au sein de chaque entreprise, les militant-e-s de SUD Industrie 

ne se bercent pas d’illusions sur le dialogue social. SUD Industrie 

refuse l’individualisation de chaque poste de travail, par laquelle les 

directions cherchent à nous isoler pour empêcher toute défense, voire 

toute offensive collective. Nous refusons qu’un-e salarié-e puisse 

être rendu-e coupable des conséquences néfastes d’une organisation 

du travail, dont le seul objectif est de satisfaire les intérêts des 

actionnaires et du patronat. 
Quand un-e salarié-e est attaqué-e, tous sont visés. Dès lors nos 

valeurs sont en danger, il n’y a pas de préalable pour défendre 

collectivement la victime. 
Être syndiqué-e à SUD Industrie, c’est aussi refuser la fatalité, c’est 

faire partie de ces salarié-e-s qui veulent changer le cours des choses. 

C’est aussi la possibilité de s’organiser, de discuter, de réfléchir, de 

rassembler les énergies et les connaissances. 

Être syndiqué-e- à SUD Industrie, c’est se battre pour créer 

des conditions d’actions efficaces pour imposer d’autres choix 

économiques et sociaux. Agir localement contre les décisions patronales ou gouvernementales 

ne peut suffire si, dans le même temps, rien n’est fait pour s’attaquer 

aux racines de ces décisions. C’est pourquoi notre syndicalisme ne 

s’arrête pas à la porte du bureau, de l’atelier ou du chantier, et s’inscrit 

pleinement dans un mouvement global. 

C’est ainsi que nous nous organisons par lieu de travail, d’entreprise, 

et également au niveau local, régional, national ; mais aussi à 

l’international, par le biais des structures de SUD Industrie, et des 

autres syndicats SUD réunis localement et/ou nationalement au sein 

de Solidaires. Q� 

Q��ÊTRE SOLIDAIRE, parce que c’est ensemble 

que nous réussirons à faire changer les 

choses. 
Q��DÉFENDRE LES INTÉRÊTS COLLECTIFS dans 

l’entreprise qui peuvent aussi concerner des 

problèmes sociaux : précarité, chômage, 

racisme, égalité hommes-femmes, 

international. Q��ÊTRE UNITAIRE, parce que l’unité est l’outil 

essentiel pour se défendre et arracher de 

nouveaux acquis sociaux [ l’unité, n’exclut 

ni les débats, ni les différences d’idées ou 

d’opinions, et d’action ]. 
Q��ÊTRE DÉMOCRATIQUE, parce que c’est 

à partir des idées de chacun et chacune, 

exprimées dans des cadres collectifs 

– assemblées générales, conseils syndicaux – 

qu’émergent les projets collectifs et les 

revendications. Q��REFUSER TOUT DOGME de bonnes ou 

mauvaises idées, et ne pas se laisser dicter sa 

conduite. 

Être syndiqué-e à SUD Industrie c’est 

simplement agir pour garder ou retrouver sa 

dignité ; être acteur et actrice du changement 

de ses conditions de travail et de vie.

PARTICIPER À SUD INDUSTRIE 

C’EST S’ENGAGER À : 

Les raisons de rejoindre  

SUD IndustrieS e syndiquer à SUD Industrie, c’est rechercher une protection sociale 

collective contre l’isolement face à l’employeur et ses sbires. Ça n’est 

certainement pas adhérer à une mutuelle. Tout au contraire, c’est s’engager 

résolument dans un combat avec ses collègues, pour défendre les intérêts 

collectifs des salarié-e-s tout en promouvant nos valeurs de solidarité, de 

partage et de respect. 

ÉLU-E-S / DÉSIGNÉ-E-S SUR UNE LISTE SYNDICALE 

Point essentiel à rappeler : les élu-e-s SUD-Solidaires le sont sur sigle syndical, autour de 

plusieurs propositions formulées par le syndicat. En résumé, les choix et revendications 

portées ne sont pas le fruit de “positions individuelles” mais bien collectives, décidées par 

toutes / tous les syndiqué-e-s, élu-e-s ou pas. Être élu-e ou désigné-e, c’est porter la voix de 

l’ensemble des syndiqué-e-s et respecter ainsi les choix démocratiques. La participation à 

la vie syndicale est donc un élément essentiel lorsque nous sommes élu-e-s / désigné-e-s. Il 

est en effet impossible de dissocier le CSE et les commissions d’avec les tracts syndicaux par 

exemple. Tout est lié, les rôles sont répartis, l’équipe syndicale doit être soudée, déterminée, et 

se servir des différentes Instances Représentatives du Personnel (IRP) pour faire avancer nos 

revendications. DE LA BONNE UTILISATION DES HEURES DE DÉLÉGATION 

C’est un point important, tant il a d’impact sur nos collègues mais aussi à l’intérieur du 

syndicat. Par expérience, l’utilisation des heures de délégation peut être source de débats, voire 

de conflits. Ainsi, il est intolérable de voir des élu-e-s ou représentant-e-s syndicaux utiliser 

leurs heures pour rentrer chez eux/elles, aller à la pêche, ou dormir... S’il est compréhensible 

qu’un-e élu-e ou représentant-e utilise parfois des heures pour se reposer après une soirée 

ou plusieurs soirées de “boulot syndical” (et souvent bien plus que des heures pour certaine-

e-s), il n’est pas concevable que ces heures de délégation servent à autre chose qu’à l’action 

syndicale. C’est trahir la confiance des collègues, mais aussi tirer profit d’un mandat collectif 

à son avantage. Nous n’avons pas vocation à faire du flicage. Chaque élu-e ou représentant-e 

doit s’engager et s’investir le plus possible, au minimum pour les heures de délégation 

qui lui sont allouées. Ce sont des heures de travail, qui n’ont pas à être prises en heures 

supplémentaires mais uniquement sur le temps de travail (sauf horaires de nuit si besoin, et 

encore…). 
LE DROIT À LA FORMATION SYNDICALE 

Chaque élu-e ou représentant-e syndical-e a le droit d’être formé-e dans les stages de 

formation décidés par congrès ou conseil du syndicat, et d’obtenir les moyens pour le faire 

correctement. Ainsi, un local est mis à disposition avec tout le matériel nécessaire (code 

du travail, mémo social, ordinateur, imprimante) ainsi que différents outils de formation 

(brochures Solidaires, revues, bibliothèques, … Se former est un droit fondamental et une 

nécessité, non pas pour devenir un juriste spécialisé, mais pour mettre le juridique au service 

de l’action syndicale. Q

Charte syndicale des élus et 

représentants syndicaux
L es élections professionnelles représentent un moment important dans 

la vie syndicale – tout en n’étant pas une finalité dans la démocratie 

sociale et le projet de syndicalisme de transformation sociale – elles sont 

indispensables pour construire le rapport de force, obtenir des moyens 

[ notamment du temps ], faire connaître nos positions et analyses. Cette 

charte a pour ambition de préciser le rôle des élu-e-s et représentants 

syndicaux, autour de plusieurs “valeurs” qui caractérisent le syndicalisme 

incarné par l’Union Fédérale SUD Industrie. 

LA CHARTE EST 
UN ENGAGEMENT VIS-À-VIS DES 

ÉLECTEURS ET DES 
ADHÉRENTS AU SEIN 

DE L’ENTREPRISE.

UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE

UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE

Conformément aux décisions de 

notre congrès, les formations CSE 

économique et Santé-Travail sont 

réalisées par SUD Industrie.  

Les inscriptions aux sessions de 

formations ainsi que les commandes 

de matériel syndical sont à passer 

auprès de votre syndicat SUD industrie 

départemental-territorial.

RETROUVEZ SUR LE SITE DE L’UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE  

LA CARTE DES SYNDICATS AVEC LES CONTACTS ACTUALISÉS :

HTTPS://SUDINDUSTRIE.ORG/CONTACTS/

{
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La formation est un droit : 

utilisons-le

Les syndicats SUD Industrie 

en France métropolitaine

Aujourd’hui, beaucoup de nos combats syndicaux empruntent les voies 

légales : infiltrés dans tous les rouages du pouvoir, le patronat, par 

petites touches successives rogne nos acquis. Mais ces victoires jouent de 

notre ignorance ou de notre manque d’organisation, tout en masquant que 

son pouvoir économique ne repose que sur notre force de travail. Le terrain 

de la légalité n’est pas le seul sur lequel combattre, mais ne l’abandonnons 

pas à ceux qui nous dirigent.

De nombreuses sections agissent sur le territoire 

national. Chaque année, leur développement et 

l’augmentation de leurs adhérents témoignent du 

dynamisme de SUD Industrie. Ensemble, amplifions 

ce mouvement.

Ë� Il ne faut pas se voiler la face, la formation syndicale n’est pas un luxe. Comprendre les 

méandres de l’organisation et des obligations d’une entreprise, se démener dans les dédales 

de la justice, construire une stratégie collective de lutte, ou même plus simplement savoir 

écrire un tract, être capable de s’exprimer devant un groupe, et plus particulièrement devant 

des adversaires en gardant son sang froid, ne s’improvise pas ! Nous avons tous besoin d’être 

formés, quelle que soit notre implication dans le syndicat. La formation syndicale apporte les 

éléments historiques pour comprendre nos victoires, mais aussi nos échecs. 

Elle nous renseigne sur les méthodes des employeurs pour casser le collectif. 

Elle nous enseigne leurs propres lois qu’eux-mêmes ne respectent pas. Elle est 

aussi l’occasion propice pour échanger et nous organiser. 

DOUZE JOURS DE FORMATION PRIS EN CHARGE PAR L’EMPLOYEUR

Chaque salarié a le droit à 12 jours de formation par an, intégralement payés 

par les employeurs. La seule contrainte est un délai de prévenance de 30 jours. 

Même si dans certains cas l’employeur met des bâtons dans les roues, ce ne 

peut être que dûment justifié et contesté sous 8 jours. 

Une formation, qu’elle soit interne à une entreprise, ou commune à différentes entreprises 

de l’industrie, ou interprofessionnelle (en général localement) avec d’autres structures de 

Solidaires, en plus de ses apports techniques ou de connaissances diverses, reste toujours 

un moment idéal d’échanges, de rencontres et de découvertes des pratiques syndicales.

IFESIS, L’ORGANISME DE FORMATION DE SUD INDUSTRIE

L’organisme de formation de SUD Industrie, riche de son expérience propre des vécus des 

salariés de l’industrie et de ses secteurs dérivés, y compris le bâtiment, assure ou permet 

des formations non seulement pour les élus (les formations obligatoires facturées aux 

employeurs et/ou au CSE), mais aussi pour la totalité des adhérents du syndicat. 

Parce que les besoins locaux peuvent être spécifiques, nos interventions peuvent 

s’adapter et être très ciblées. Il suffit de demander. C’est une des missions importante 

des animateurs des syndicats régionaux que de favoriser ces formations et d’aider à leur 

organisation, selon vos besoins et avec l’institut de formation de SUD Industrie. Q

Les temps passés en formation sont des occasions  

incontournables pour développer notre action collective.  

Il n’y a pas à hésiter, utilisons-les sans modération.

12 JOURS DE 

FORMATION  
PAR AN  

POUR TOUS LES 
SALARIÉS

Union Fédérale SUD Industrie 

10, avenue Rachel - 75018 Paris 

0permanence@sudindustrie.org0 

0www.sudindustrie.org0 

��TRÉSORERIE 

Laurent Volonté 

Massimo d’Amato 

Céline Hofer 06 29 62 43 33 

0tresorerie@sudindustrie.org0 

��VIE INTERNE & DÉVELOPPEMENT 

Julien Gonthier 06 30 55 33 56 

0gonthier@sudindustrie.org0 

��FORMATION SYNDICALE 

Francis Fontana 06 30 71 78 22 

0formation@sudindustrie.org0 

��JURIDIQUE 

Mohamed Khenniche 

Jérôme Lorton 

0juridique@sudindustrie.org0 

��LAÏCITÉ & LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS

Francky Poiriez 06 50 00 91 72

0 laicite@sudindustrie.org0 

��INTERNATIONAL 

Marc Tzwangue 06 82 55 83 16

0international@sudindustrie.org0 

��BOUTIQUE MILITANTE 

Jérôme Massin 

0boutique@sudindustrie.org0 

SECTEURS DE L’UNION

LES DOMAINES DE L’IFESIS
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	N°19 des UTOPIQUES « Pouvoirs, politique et mouvement social », tel est le titre du numéro dix-neuf des Utopiques qui vient de sortir pour le printemps 2022. L’articulation des thèmes de ce numéro a traversé l’histoire du mouvement ouvrier.  Fidèle à sa tradition de débats, la revue recense plusieurs contributions s’interessant notamment à la Charte d’Amiens, dont une signée par quatre camarades du collectif d’animation de SUD Industrie. D’autres textes sont eux consacrés au programme commun et la CGT ou bien encore la CFDT et les assises du socialismes de 1974. La question de l’autonomie est également abordée ainsi que les rapports du mouvement social à une mairie dite « alternative », à savoir celle de Grenoble, avec toutes les contradictions et intérêts divergents qui peuvent exister. Comme d’habitude, vous pouvez procurer la revue auprès de SUD industrie et demander pour la recevoir.

